
LE PETIT BALADIN

Bu l l e t i n mun i c i pal

d e l a commune d e

BALADOU
n ° 41 - j an vi e r 2022



Les semaines et mois se suivent… et
malheureusement se ressemblent, les «  dents de
scie » opérées par la crise sanitaire nous montrent
à quel point nous la subissons toujours au bout de
quelques deux années à coup de « vagues » succes­
sives !

Mais nous nous devons d’avancer, sans nous
contenter ni nous satisfaire d’attendre, de rester
impassibles.

Avancer, encore et toujours, c’est aussi l’un
des propres de l’être humain.

Mais avancer en nous protégeant, en res­
pectant ces consignes qui nous assurent vraiment
un strict minimum de sécurité.

Futile et dangereux serait de penser qu’un
simple bout de tissu ou de papier approprié,
accroché à nos oreilles, nous protège de tout.
Restons vigilants, prudents, responsables.

La vie continue et doit continuer malgré
tout.

Quelques projets ont avancé, notamment les
travaux du cimetière. Il reste à faire la jonction
entre l’ancien et la nouvelle partie, ainsi que les
murs d’enceinte. Les délais de réalisation peuvent
parfois paraître longs, mais beaucoup d’entreprises
sont soit submergées de travail, soit connaissent
des problèmes d’approvisionnements.

Le terrain au dessus de cette nouvelle partie
du cimetière va être acquis (1.200m²) … cela
faisait partie des conditions vues avec le
propriétaire lors de l’agrandissement du cimetière.

L’église n’est pas oubliée  : l’installation
électrique va être refaite, la toiture révisée,
l’escalier en bois vers le clocher consolidé et la
partie des moteurs électriques des cloches refaite.

Les travaux de remplacement des fenêtres et
des volets des appartements en dessus de la mairie
vont commencer.

Pour tous ces travaux, les financements sont
acquis: subventions, emprunts ou autofinan­
cement.

Quelques installations du bâtiment abritant
l’école ont nécessité pas mal de travaux liés à

l’ancienneté des matériels : le chauffe­eau de la
chaudière a été remplacé par un de type
électrique, des réfrigérateurs usagés ont été
remplacés ainsi que le lave­vaisselle. Il est aussi
prévu de remplacer la chaudière à gaz, présentant
quelques signes de fatigue, par un chauffage de
type « pompe à chaleur ».

Des devis sont en attente pour la
construction d’un bâtiment à usage de garage et de
rangement du matériel municipal, permettant
ainsi de ranger les véhicules ainsi que du matériel
appartenant à la mairie, les caves sous celle­ci ne
pouvant plus rien accepter.

Autre fait marquant concernant la rentrée
scolaire  : l’approvisionnement des matières
premières de base pour les repas servis à la
cantine a été modifié. En effet, il est
aujourd’hui’hui privilégié les producteurs locaux
(et de ce fait des circuits considérablement
raccourcis) avec intégration de plus en plus de
produits issus d’origine « bio ».

J’ai une pensée pour ceux de nos
compatriotes qui nous ont quitté et m’associe à la
peine de leur entourage: leur souvenir reste. Ils
ont écrit quelques lignes de l’histoire de Baladou.

Cette année encore, par respect des
injonctions préfectorales, nous ne pourrons pas
réaliser la traditionnelle cérémonie des vœux, et
c’est bien regrettable. Regrettable, mais toutefois
sensé. Ce moment de retrouvailles conviviales
permet de faire un point sur l’année écoulée, tout
en se projetant sur celle à venir.

Alors, c’est au moyen de ce Petit Baladin que
je vous souhaite, tant en mon nom personnel qu’au
nom de la municipalité, une bonne année 2022,
surtout une bonne santé et que le meilleur pour
vous, vos familles et vos proches s’accomplisse.

Que la vie dans notre commune vous reste
…. nous reste agréable et douce.

Jean DELVERT

















Dans la plupart des civilisations antiques, un seul
nom servait à désigner l'individu ( Balambér,
Vercingétorix …) . Ce nom restait attaché à la personne
de sa naissance à sa mort, sans être toutefois héréditaire.

Seuls les Romains utilisaient un système de trois
noms : le , le (nom du groupe de
familles) et le (surnom, devenu nom de
famille). Jules César était «  Caius   Julius Caesar».
Cependant, les gens du peuple ne portaient en général
que deux noms : le et le . Ce système
à trois noms (prénom, gentilice, cognonem) s'est étendu
à tout l'Empire romain.

Au Vème siècle, les invasions Barbares détruisent
l'Empire romain d'Occident et font disparaître le système
à trois noms en Gaule. Les populations reprennent
l’ancienne coutume et ne portent désormais qu'un nom
individuel mais celui­ci ne se transmet pas d'une
génération à l'autre. Cette règle va perdurer jusqu'au
Xème siècle.

C'est en effet à partir du Xème siècle que le
processus de création des noms de famille s'amorce.
Face aux problèmes engendrés par un trop grand
nombre d'homonymes, le nom individuel est peu à peu



accompagné d’un surnom. Cela devient la règle d'abord
parmi les famille nobles (Pépin le Bref , Philippe III Le
Hardi …. ) avant de s'élargir à l'ensemble de la
population à partir du XIIème siècle.

Il faudra attendre le XVème siècle, pour que le
pouvoir politique s’intéresse à la question et réglemente
progressivement l'existence des noms de famille en
mettant en place un long processus destiné à les
« fixer ». En 1474, Louis XI interdit de changer de nom
sans une autorisation royale.

En 1539, François Ier promulgue l'ordonnance de
Villers­Cotterêt. Par cette ordonnance, le français
devient la langue officielle du droit et de l’administration
en lieu et place du latin mais aussi des dialectes et
langues régionales et elle rend obligatoire la tenue de
registres d'état­civil. Cette tâche est confiée aux curés, le
Clergé constituant la seule « administration » présente
dans tout le royaume.

Avec la Révolution française, la tenue de l'état­civil
quitte le cadre de la paroisse. Elle passe désormais dans
les attributions de l'État et se fait à la mairie de chaque
commune. La loi du 6 fructidor de l'an II (23 août 1794)
interdit de porter d'autre nom et prénoms que ceux
inscrits à l'état­civil. Cependant, le Conseil d'État peut
autoriser un changement de patronyme (ils sont
actuellement environ 800 par an).

En 1871 sous la IIIème République, un terrible
incendie dévaste l’Hôtel de Ville et le Palais de Justice
de Paris détruisant tous les actes d’état­civil de 1793 à
1860. La Commission de reconstitution des registres
disparus propose en 1875 la création d’un livret de
famille, afin que «  chacun puisse conserver par devers lui
les preuves de sa filiation et ainsi pallier la destruction
éventuelle des registres ».

Les noms de famille sont liés aux origines des
populations. Chacun a apporté avec lui sa propre langue
et comme la plupart des noms ont une signification
précise, ceux­ci sont étroitement liés à la linguistique du
pays de naissance.

En remontant le temps, force est de constater que
la France d’aujourd’hui est le résultat d’une très longue
succession d’invasions, de colonisations, d’immigrations
… Des peuples aussi différents que les Wilkins, les
Huns, les Celtes, les Germains, les Normands, les
Romains, les Vandales, les Maures se sont succédés.….
Jules César avait décidé d’appeler Gaule l’espace qu’il
venait de conquérir et dans lequel vivaient Celtes et
Gaulois. On lui doit le terme  de Gaulois qui ­ d’une
manière générale ­ englobait l’ensemble de la population
de l’époque.

En 843, le traité de Verdun divisa l'empire
Romain d'Occident bâti par Charlemagne en trois
parties: la Francie occidentale, la Francie médiane et la
Francie orientale. Après la longue liste des rois Francs
(Mérovingiens, Carolingiens) commence la dynastie des
Capétiens. En faisant sacrer son fils Robert (Robert II le
Pieu) de son vivant, Hugues Capet est devenu la souche
des trois dynasties de rois de France : les Capétiens, les
Valois et les Bourbons qui précèdent la Maison
d’Orléans, le Premier Empire, la Restauration, la
Monarchie de Juillet et le Second Empire avant la
nomination du tout premier représentant de l’État  :
Louis Napoléon Bonaparte, neveu de Napoléon Ier le
20 décembre 1848.

Dans toute cette période de notre histoire, avec le
jeu des alliances, des mariages royaux arrangés, des
guerres contre l’Angleterre, la Prusse, la Russie etc, les
occasions  de   mêler encore un peu plus les peuples
n’ont pas manqué !!!

Reste une dernière occupation celle de
l’Allemagne nazie  ! Dernière secousse intra muros de
notre France enfin apaisée  ! Malgré ou en raison de ce
passé tumultueux, nous avons su accueillir des réfugiés
aussi différents que des Russes blancs (Tsaristes
combattant l’armée rouge), des Polonais, des
Ashkénazes (juifs d’Europe de l’Est), des Italiens, des
Espagnols, des Portugais, des Vietnamiens, les
populations hétérogènes des collectivités d’outre mer,
des départements et régions ultramarines et d’Afrique du
Nord et en moindre nombre des Allemands, des
Belges, des Grecs, des Chiliens, des Africains, des
Chinois, des Hindous, des Roumains, des Tchèques,
des Libanais, des Syriens…

Après un tel brassage, quoi de plus naturel que de
trouver une très grande diversité de patronymes !
Amusez­vous à lire la longue liste de noms des gens qui
défilent à la fin d’un film par exemple. Vous serez
surpris de la quantité de ceux à consonance étrangère
que l’on y trouve. Preuve s’il en était besoin, de la faculté
d’assimilation d’individus ayant accepté tout
naturellement de faire leur notre système de valeurs en
mettant bien souvent en arrière plan les mœurs et
traditions de leur communauté.

En adoptant la nationalité française, tous sont
devenus de manière définitive, membre à part entière de
la communauté nationale. Ils se sont «  fondus  » en
elle. La première génération n’a pas baissé les bras
devant les difficultés de cette nouvelle vie et, dès la
seconde génération, ils n’étaient plus des Ruskofs, des
Ritals, des Portos, des Pingos, des Polaks, des Bridés …
délicieux surnoms qu’il était courant d’entendre la
plupart du temps par taquinerie à tel point qu’eux­
mêmes s’en affublaient avec malice ce qui coupait court



à d’éventuels relents racistes.

Cela n’a pu se faire que par l’apprentissage de
notre langue, par la curiosité de mieux connaître notre
Histoire, par la compréhension et le respect de nos
symboles républicains. Bien souvent avec ce petit truc en
plus  : l’adoption d’un prénom français  inscrit en
premier sur les documents officiels.

Tous ont su maintenir une certaine neutralité de
comportement dans la sphère publique tout en gardant
la faculté de conserver leurs pratiques coutumières, leurs
croyances et l’amour de leur patrie d’origine pour la
sphère privée.

De nos jours, tous ceux qui retirent un dossier de
demande d’acquisition de la nationalité française
reçoivent un «  Livret du Citoyen  » qui propose un
exemple de connaissances destinées à préparer un
entretien au cours duquel l’administration appréciera le
degré d’adhésion à nos principes et à nos valeurs , la

motivation, la connaissance des fondements de la société
française et les raisons qui les poussent à faire cette
démarche.

L’acquisition de la nationalité française est
considérée comme l’ultime étape de l’intégration
républicaine pour ceux qui deviennent français. Pour
officialiser leur accès à cette citoyenneté une cérémonie
d’accueil, créée le 24 juillet 2006, symbolise rituellement
l’adhésion aux valeurs de la République des nouveaux
Français auxquels on remet la charte des droits et devoirs
du citoyen français qu’ils s’engagent à respecter et à
enrichir.

Il y est dit  : Désormais informés à vous d’exercer

votre citoyenneté.

Danielle Carbon



La moisson achevée, le travail de récolte aux

champs n’était pas pour autant terminé.

Il fallait rassembler les gerbes et faire les moyettes,

appelées plus communément les croix. C’était treize ou

quinze gerbes empilées en croix, cette opération était

destinée à protéger le grain des intempéries, tout en

assurant sa maturité, en attendant de faire la meule.

Ce travail réputé moins pénible, était réservé

souvent aux femmes et aux enfants  ; j’en garde

néanmoins un mauvais souvenir, car j’étais souvent de

« corvée » pour cela.

Ensuite, il fallait «  plonger  » c’est­à­dire faire la

meule. Il s’agissait de transporter toute la récolte sur

l’aire de battage appelée «  le sol  » et construire «  la

gerbière  ». Cette opération devait être faite dans la

journée  ; un orage sur une meule non terminée était

catastrophique. Le sol était le nom donné au terrain à

proximité de l’exploitation où l’on dépiquait les

céréales ; chaque exploitation avait son sol.

Ce vocable avait d’ailleurs été repris par le service

du cadastre pour désigner le terrain non­classé à

proximité des bâtiments d’exploitation, à condition qu’il

comporte une taxe foncière bâtie; cela existe encore de

nos jours.

Pour faire la meule, l’on s’entraidait et l‘on mettait

en commun nos moyens de charrois, attelages et

charrettes, puis, les pneumatiques sont arrivés en

agriculture, tracteurs et remorques, après la deuxième

guerre mondiale seulement.

C’était un travail lourd et pénible qui se faisait

toujours au mois d’août, les jours les plus chauds de

l’année. Dans chaque village, il y avait un spécialiste qui

faisait les meules, car c’était tout un art  : les gerbes

devaient être placées en légère pente afin que l’eau ne

rentre pas à l’intérieur ; en plus de cet élément essentiel,

il y avait dans l’esprit de beaucoup une certaine

«  coquetterie  » d’avoir une meule bien faite, qui flatte

l’œil.

La période de battage débutait aussitôt que

l’ensemble des meules était terminé sur la commune.

A Baladou il y avait un syndicat de battage depuis

les années 1919­1920. Je n’ai pas pu trouver la date

exacte de sa constitution. Equipé de matériel performant,

ce syndicat avait apporté à l’époque, une solution

rationnelle à ses adhérents pour « dépiquer » les céréales.

Pour faire tourner la batteuse, l’on était passé de la

machine à vapeur au moteur diesel et au gros tracteur

après 1948, dès que le matériel a été de retour sur le

marché. Durant la guerre, c’était même un moteur

électrique qui faisait tourner la batteuse, car il y avait

pénurie de carburant. En plus des adhérents de Baladou,

ce syndicat débordait sur les communes voisines de

Cuzance et de Mayrac. C’était l’association la plus

importante de la commune.

De sa création vers 1920 jusqu’à sa dissolution vers

1968 il a connu trois présidents.

• Edouard VERDOU de Pomié

• Albert PECHEYRAN de Baladou

• Xavier LASCOUX de Bazalgue.

La campagne de battage s’étalait sur plus d’un mois

selon les années, à raison d’un sol par jour quelquefois

deux quand les meules étaient petites, mais il fallait

toujours terminer le sol dans la journée.



Pour alimenter la batteuse, monter le grain au

grenier à plein sac et faire le paillier il fallait être selon

l’importance du sol, en général au minimum une

vingtaine de personnes. Pour cela, l’on s’entraidait en

famille, entre voisins, qui s’élargissait parfois au village

d’à côté pour faire le nombre. C’était un travail pénible,

avec en plus de la chaleur du mois d’août, le bruit et

surtout la poussière dégagée par la batteuse. Le matériel

de battage était conduit par deux employés, c’est eux qui

organisaient la tournée et l’ordre de marche journalier  ;

Ils participaient aux travaux sur le sol, notamment pour

alimenter la batteuse, et ils effectuaient le déplacement

du matériel. Pour eux, la journée commençait à l’aurore

pour se terminer souvent la nuit, et cela durant toute la

campagne.

Je me souviens en particulier des deux derniers  :

Marcel PECHEYRAN et Joseph LAVERGNE. Ils

avaient un courage et une endurance au travail hors du

commun, doublés d’une conscience professionnelle que

l’on trouve rarement de nos jours.

Si le battage était pénible pour les hommes, il

l’était également pour les femmes. Certes, elles ne

venaient pas sur le sol, mais elles assuraient l’intendance,

c’est à dire trois repas par jour, de vingt à vingt­cinq

personnes  !...A cette époque, il n’y avait dans nos

campagnes aucun des éléments de confort qui rendent la

vie plus facile aujourd’hui  : Frigidaire, congélateur,

cuisinière à gaz ou électrique, lave­vaisselle

etc…n’existaient pas, ni même l’eau courante qu’il fallait

parfois aller puiser à la citerne.Toute la cuisine était faite

dans l’âtre, à la cheminée…. Néanmoins, les repas de

battage étaient de qualité, frugaux et copieux et aussi…

bien arrosés ! …

Le légendaire repas du soir, surtout en fin de

semaine, était même un repas convivial apprécié de tous.

Après une journée très pénible, toutes les familles se

faisaient un devoir de bien recevoir leurs voisins, leurs

amis. Je me souviens encore de ces repas  : les jeunes

avaient tendance à s’amuser, les séniors discutaient entre

eux, et même les anciens combattants, d’ordinaire très

réservés, se défoulaient en évoquant leur période de

guerre ou de captivité…Sans être une fête, le battage étant

la dernière étape de la récolte, c’était toujours dans la

bonne humeur, un moment fort de l’année, redouté

dans la famille pour son surcroit de travail, mais apprécié

par tous.

La moissonneuse­batteuse arriva chez nous dans

les années 1959­1960. La première fut achetée par

Monsieur Michel GAY de Laqueygue. C’était une petite

Massey­Ferguson adaptée à nos petites parcelles. Elles

n’avaient pas le confort des machines d’aujourd’hui, mais

néanmoins les moissonneuses­batteuses s’imposent très

rapidement. En faisant la moisson, on faisait le

battage !... Quel gain de temps et de travail ! …

Le parc de moissonneuses­batteuses s’agrandit très

vite dans la région, soit en CUMA comme à Baladou,

soit en entreprise. Quelques années plus tard, toute la

commune moissonne à la moissonneuse­batteuse.

L’ancien syndicat connaît une fin précipitée. Cependant,

une partie de la commune continue de faire la récolte en

commun au sein de la CUMA de Baladou qui s’est

équipée progressivement de machines importantes. Cette

situation durera jusqu’à ces dernières années où un

incendie mettra fin à la moissonneuse­batteuse et son

renouvellement n’a pas été possible vu la baisse des

ensemencements de ses adhérents.

Pour terminer je voudrais rappeler une règle qui

s’est imposée au fil des temps en agriculture, comme

d’ailleurs en économie, dans un marché inorganisé  :

Toutes les productions qui ont bénéficié d’une meilleure

technicité et d’un meilleur rendement ont vu leur prix de

base considérablement diminuer parfois même

s’effondrer. Les céréales, le blé en particulier n’a pas

échappé à cette règle. Au siècle dernier il a fallu que

l’état intervienne directement pour que les cours se

redressent et que nos régions puissent continuer à

produire. Sans pour autant nationaliser la production, le

gouvernement créa l’ONIC (Office National

Interprofessionnel des Céréales).

L’ONIC, organisme semi­public, le premier du

genre dans une économie libérale, avait pour mission de

palier le déséquilibre constant du marché des céréales

dans notre pays afin de le contrôler et de le stabiliser,

avec ce double objectif : Assurer le pain quotidien à tous

les français tout en garantissant un revenu décent aux

producteurs de blé (Source Internet).

L’ONIC avait pour cela des prérogatives

importantes :

• Inventorier la production nationale

• Monopole de l’importation et exportation des
céréales

• Organisation du stockage par des organismes



stockeurs

• Contrôle de toute la filière jusqu’au consomma­
teur

Ces mesures d’exception furent très critiquées au

départ, mais elles s’avérèrent d’une rare efficacité. Le

prix des céréales tripla dans les deux années qui suivirent

et le marché se rétablit dans nos régions. L’ONIC reste

dans l’histoire un modèle d’organisation des marchés

agricoles.

Actuellement les prérogatives de l’ONIC sont

toujours d’actualité dans notre pays, mais le prix du blé

ainsi que toutes les céréales, s’est mondialisé et il peut

varier d’une saison à l’autre selon la production annuelle

des grands bassins céréaliers (Ukraine, USA). Toute la

planète consomme du blé et la population augmente….

Malgré une baisse très significative dans nos

régions, les céréales tiennent encore une place

importante dans nos exploitations. La coopération

agricole de notre département a même choisi notre

commune pour y installer une unité de stockage

importante. Il y a encore un avenir pour les céréales

dans nos petites exploitations.

Tracteur MAP acheté au 1° SIMA (Salon

International de Machines Agricoles) après la II° guerre

mondiale en 1949 à Paris. Le syndicat avait désigné pour

faire cet achat trois de ses adhérents  : Albert

PECHEYRAN, Xavier LASCOUX et Joseph CLEDEL.

Après ces années de guerre, c’était toute une affaire

d’acheter un tracteur neuf ! …

Ce matériel, très performant à l’époque a été

utilisé à Baladou par le syndicat de battage avant l’arrivée

de la moissonneuse batteuse de 1949 à 1962.

Jean­Louis CLEDEL

La lune vendredi se couvrit de nuages.
Elle n'eut pas le courage d'illuminer la nuit.
Les anges ce soir là déployèrent leurs ailes
Dans l'air fétide et frêle ils ouvrirent l’au­delà.
Le reflet des étoiles sur les taches de sang
Que versaient les passants dessinèrent une toile,
Les pinceaux des artistes étaient fait de métal
Pas artistes, vandales, le tableau était triste.
La ville se fit stridente, sirènes de douleurs,
Rouge première couleur, lueurs bleues pâlissantes,
Lumières enchevêtrées, corps dégoulinants,
Cris, pleurs, canons fumants, larmes, destins

brisés.
Courir pour se sauver, hurler pour ne plus voir
Mourir sans le savoir, chercher le mot aimer,
Le voir dans le regard de celui qui s’éteint

Qui de sa main étreint cette douleur bizarre.
Ce jeune homme sans âme enjambe encore un

corps,
Il dessine un décor, il nage dans l’infâme.
Ce cerveau délavé sans lumière sans vie
Par sa haine envahit détruit l'humanité.
Le silence ensuite, les odeurs, les rancœurs,
Les gestes des sauveurs, les illusions en fuite.
Une dernière note, une dernière fois,
Un sourire plein d'effroi, un vieil homme sanglote.
En quittant notre nuit, la lune s'éteignit.
Le soleil n'a pas luit, la place resta nuit.
La journée s'avança, hésita, fit un pas
Ne se maquilla pas. La vie ce matin là
Ne vint pas.



Monsieur était plutôt petit mais comme il marchait

d'un pas élastique de sportif, qu'il dressait sa tête qui nous

impressionnait, il gagnait quelques centimètres.

Monsieur a été l'instituteur de notre commune

pendant une trentaine d'années, dispensant son

enseignement aux enfants de l'école des grands. Notre salle

de classe, avec ses grandes fenêtres, ses murs peints de

couleurs fraîches, ses tableaux bien choisis, respirait la

clarté, L’ordre et la propreté. J'y entrais avec une certaine

crainte ; malgré cela j'étais heureuse de m'instruire, de

découvrir le monde à travers la lecture. J'aimais en

particulier les leçons d'histoire et de géographie. Notre

instituteur, debout sur l'estrade et appuyé contre son bureau

nous racontait, semaine après semaine, chapitre après

chapitre, l'histoire de France, (il avait un goût très marqué

pour la révolution française). J'adorais reproduire, dans

mon grand cahier de dessin, les cartes de géographie que le

maître avait préalablement dessinées au tableau à l'aide d'un

quadrillage. Par contre, je tremblais de peur les matins de

correction de dictée. Pas de pitié pour les faibles en

orthographe. Ouf ! Bonne élève, j'échappais aux punitions.

Monsieur faisait régner une discipline sévère. La salle

de classe n'avait rien d'une ruche bourdonnante et agitée.

Nous travaillions dans le silence troublé seulement par le

crissement d'une craie contre le tableau ou celui d'un

crayon sur une ardoise.

Monsieur menait ses élèves à la baguette, il est vrai,

mais il était juste et efficace. Nous quittions tous l'école avec

une réussite aux examens, avec un sérieux bagage de

connaissances, avec un cerveau bien rempli et surtout bien

compartimenté.

Monsieur, jeune enseignant, n'ignorait pas les

dernières directives pédagogiques. Il nous amenait parfois

dans la campagne afin de préparer un travail. Un matin

d'hiver bien gris, il nous ordonna de prendre un cahier de

brouillon et un crayon à papier. Il nous conduisit à travers

champs recouverts de neige, nous laissant observer la

transformation de la nature afin de nous faire rédiger, par la

suite, une description du paysage ainsi que l'expression de

nos sensations. Je me souviens des empreintes que

laissaient derrière nous nos sabots montants aux semelles de

bois, des vols de corbeaux au­dessus des arbres dénudés. Il

me semblait que des voix arrivaient jusqu'à moi: "Ami,

entends­tu le vol noir des corbeaux sur nos plaines"...En

effet, notre maître nous enseignait tous les chants

patriotiques: la Marseillaise, le chant du départ, le chant des

partisans; quelques années après la fin de la guerre.

Un après­midi de juin, il nous amena dans les bois

pour que nous ramassions des plantes, afin de les dessiner

au retour. Les rayons du soleil filtraient entre les feuillages

nouveaux, les oiseaux s'envolaient à notre approche, les

bruissements d'insectes cessaient sous nos pas. Nous

courions dans les taillis, étonnés de nous sentir aussi libres.

Je ramenai un pied de fraisier sauvage avec ses fleurs, ces

précieuses petites fleurs se transformant en fruits délicieux

qui attisent toujours ma gourmandise. N'ai­je pas eu des

envies de fraises pendant que j'attendais mon premier

enfant, alors qu'elles mûrissaient dans le jardin de la

maison?

Monsieur organisait un voyage en fin d'année scolaire.

Nous partions en car pour deux ou trois jours et là, tout

semblait permis : les chants à tue­tête, les bavardages et les

rires, les blagues au cours des pique­niques. C'est ainsi que

j'ai découvert les vagues tumultueuses de l'océan à

Hossegor, les ports de pêche animés de l'Ile d'Oléron, le

Puy de Sancy couronné de neige.

Bien des années après, lorsque je partais avec ma

famille en vacances vers les plages, je retrouvais toujours

cette émotion première ressentie sur les pas de mon

instituteur, cette impatience à l'approche de la mer où les

yeux fixés sur l'horizon, le coeur battant, il me tardait

d'arriver là où la terre finit.

Cette année, après avoir fêté ses 100 ans, M.Beigné

s'en est allé.

Georgette GAY­MOURAUD



Destin peu banal que celui de ce Baladin qui

deviendra maréchal de camp, c’est­à­dire l’équivalent de

nos actuels généraux de brigade (deux étoiles).

Né le jeudi 20 août 1750 au château de Pomié, (dans

cette France de Louis XV que le contrôleur général des

finances Machault d’Arnouville essayait de rendre plus

équitable en créant l’impôt du vingtième pour tous), Jean­

Baptiste de Contye est un aristocrate.

C’est son ancêtre Antoine Contie Aîné, sieur des

Gastaudies (Lacave), fils d’un notaire issu d’une famille

citée à Meyronne dès le début du XVIe siècle, qui avait

accédé à la noblesse. Dès cette époque la famille Contie va

s’adjoindre abusivement la particule «  de  » signifiant

l’origine sans être un signe nobiliaire. Antoine s’était marié

en 1556 avec la fille du sieur de Loubreyrie, de Montvalent.

Hercule, fils de ceux­ci, sieur de Rouffinhac

(Montvalent), avait acquis, le 11 décembre 1613, la terre de

Pomié d’un certain Albert de Pechgeloux.

Mais revenons à Jean­Baptiste de Contye,

orthographié parfois de Contie ou tout simplement Contie

(plus rarement Conti, Contiès, Conty et jusqu’à Comptie).

La grande Histoire pourrait nous faire supposer, à tort, une

quelconque parenté avec les princes de Conti, branche

cadette de la maison de Bourdon­Condé, qui tire son nom

de Conty, petit bourg picard. Jean Baptiste est donc né en

1750, de messire Bernard de Contie, écuyer (c’est­à­dire

noble mais sans titre), seigneur de Pomié et de Marie

Françoise (de) Gardarein de Boisse. Ses parrain et

marraine sont Jean Baptiste, seigneur de Boisse, et Jeanne

de Castres de Tersac, peut­être ses grands­parents.

A partir de 1752, la famille habite à Martel et ne

vient que très occasionnellement à Pomié. Le mobilier est à

Martel. Cependant, il est à noter que lors de l’inventaire de

1764, les papiers de famille sont à Pomié.

Le 8 février 1764, il n’avait pas atteint quatorze ans

quand son père, qui était né en 1722 à Pomié, meurt au

même lieu, au château vraisemblablement. Il est fils unique

mais son avenir est ailleurs. Il doit partir, vers la gloire

militaire peut­être.

Sa mère et son oncle Charles, frère cadet de son

père, chevalier de Pomié et des Gastaudies, capitaine de

grenadiers au Hainaut Infanterie, chevalier de l’ordre royal

et militaire de Saint­Louis, obtiennent pour lui de rentrer, le

8 octobre 1764, comme page à la cour du comte d’Eu,

petit­fils de Louis XIV. A la mort de son protecteur, Jean­

Baptiste devient page du prince de Condé, descendant du

Grand Condé. Un page était un jeune noble attaché au

service d’un roi ou d’un prince.

En raison de son âge, Jean­Baptiste, chevalier de

Contye, cesse le 13 juillet 1775, d’être page pour devenir

gentilhomme de ce même prince. Le terme de

gentilhomme d’un roi ou d’un prince s’appliquait à un

noble attaché à la personne de ceux­ci.

Ce cheminement aux côtés des princes l’a

naturellement conduit à gagner l’épaulette d’officier. En mai

1777 il est sous­lieutenant (non appointé) au régiment de

Bourbon Dragons.

En 1782, la famille Contye acquiert les château et

port de Meyronne. En avril de cette année­là, Jean­Baptiste

est aide­de­camp de son prince, Louis­Joseph, duc de

Bourbon, prince de Condé, qui l’amène au Grand siège de

Gibraltar qui oppose l’Espagne et la France à l’Angleterre.

C’est aux environs de cette époque que notre Jean­Baptiste

obtient de Condé d’être nommé gouverneur du château et

capitaine des chasses de Chantilly. Le 23 avril 1783 il verse

7000 livres pour le prix de sa charge de capitaine au

Bourbon Dragons déjà cité. Réformé en 1786, il donne sa

démission et passe, sur la demande du prince de Condé, au

régiment d’Enghien comme capitaine de remplacement.

En 1787, il est un des lieutenants des maréchaux de

France. La fonction de cette institution était de connaître et

juger les différends qui surgissaient entre gentilshommes.

C’était une instance de conciliation avant le tribunal des

maréchaux.

Comment s’étaient­ils rencontrés? Le 12 juillet 1788,



Jean­Baptiste épouse Marie­Pierrette Thomas d’Island, née

le 13 juin 1771 à Dijon, fille unique de François Thomas

d’Island, seigneur d’Island (Bourgogne) et de Marguerite

d’Estud (elle signe de Stud). La mariée est héritière de tout

le domaine et des biens de son père ainsi que de rentes

importantes. Contye a une situation enviable et des biens

dans le Quercy. Le contrat de mariage est éloquent  :

château et seigneurie de Pomié, cour, jardin, domaine et

bois, haute futaie, taillis et autres dépendances ; la terre de

Bougaïrou (sic) et Gastaudie avec haute, moyenne et basse

justice  ; en la terre de Mayronne (sic), avec haute,

moyenne et basse justice, droit de bac, de pêche, chasse et

autres  ; un domaine à Mayronne (sic) en terres, bois,

vignobles, château, maison de métayers, 6 paires de

bœufs  ; en un domaine à Granlac (près Martel), bois,

maisons, granges ; une maison à Martel meublée  ; des

meubles à Chantilly et à Paris  ; chevaux, bijoux, linge,

argenterie, deniers comptants, appointements échus et

autres objets de nature mobilière d’une valeur de 24000

livres…

Quand vint la Révolution, les privilèges disparurent.

Certains nobles sentirent le vent venir. Le prince de Condé,

duc de Bourbon, fut de ceux­là. Dès la prise de la Bastille,

il quitta la France pour la Belgique, passa par Turin puis

s’installa à Worms (Allemagne, alors Saint­Empire) où il

prépara une troupe de 5000 hommes, l’armée de Condé.

Le chevalier de Contye choisi son camp, celui de

l’émigration. Est­ce le 17 juillet 1789 comme il est écrit

dans son Journal d’Emigration 1789­1795 ou à partir du

1er mai 1792 comme il le mentionnera le 6 février 1817

pour justifier de ses états de services ?

Quand il part, il laisse en France sa femme, Marie

Pierrette Thomas d’Island, sa mère, Marie Françoise

Gardarein de Boisse, veuve de Bernard de Contie, son

oncle, Charles de Contie. Comme sur tous les biens des

émigrés, les scellés sont d’abord posés. En 1798, les

Contye­Gardarein sont emprisonnés. Les biens de Pomié,

Martel, Meyronne, sont ensuite saisis pour être loués ou

vendus. La veuve Contye/Contie se retrouve dans la misère,

obligée de solliciter des secours de la municipalité de

Martel.

Marie­Pierrette sera seule durant la Terreur

(septembre 1793 ­ juillet 1794) puis se remariera. Deux

hypothèses, soit l’Eglise avait annulé l’union car elle n’était

pas consommée, soit Marie Pierrette profitait là des lois de

1792 qui considéraient l’émigration comme une cause de

divorce et bannissaient les émigrés. Quoi qu’il en soit, Ma­

rie­Pierrette épousera Aimé Teyssier Desfarges, né en 1769

à Paris. Elle en divorcera en 1795 au même lieu et

épousera, le 21 mai 1799, chez elle, à Island, Hilaire

Dornau, régisseur et fermier du domaine, né en 1773. Elle



décèdera deux mois plus tard, le 16 juillet, et il héritera du

château d’Island !!!

Dans une sorte de curriculum vitae qu’a dressé Jean­

Baptiste de Contye pour sa retraite, celui­ci liste qu’il a

participé à toutes les campagnes de guerre avec le prince de

Condé qu’il n’a pas quitté. Il avait reçu la croix de Saint­

Louis le 25 août 1795. Devenu lieutenant­colonel le 5

janvier 1797, il avait accompagné Condé à Saint­

Pétersbourg, à Londres, avant de rentrer en France avec ce

prince et le nouveau roi, Louis XVIII, le 3 mai 1814.

Sa carrière n’était pas finie. En 1801, le prince de

Condé de qui il était l’homme de confiance avait demandé

pour lui, au comte de Provence, futur roi, un brevet de

colonel de cavalerie. Il arriva en juillet… 1814. Officier

d’état­major, il devient, au même moment, secrétaire

général de l’infanterie de ligne et atteint le grade de

maréchal de camp, avec le traitement d’activité

correspondant, le 21 décembre. Le 20 mars 1815, Contye

suit Condé à Bruxelles, fuyant le retour de « l’Ogre

Napoléon  » pour 100 jours. Il s’occupe aussi de ses

propres affaires. Il écrit par exemple au préfet du Lot sur la

question des droits de ses propriétés. Le 1er février 1816, il

siège au conseil d’administration des militaires invalides

avec un traitement de 3000 francs.

Tout ne va pourtant pas pour le mieux dans le

meilleur des mondes  : Louis Joseph de Bourbon­Condé,

toujours lui, est obligé d’écrire au ministre pour réclamer le

traitement de Contye qui vient d’être réduit à la demi­solde,

sa place de secrétaire général de l’infanterie étant rendue

inactive. «  C’est à titre d’aide­de­camp qu’il a touché ses

appointements militaires et c’est par un oubli que le brevet

d’aide­de­camp ne lui fut pas donné en même temps

qu’aux autres officiers de ma maison. » Ainsi s’exprimait le

maréchal­duc de Feltre, pair de France, ministre de la

guerre dans une lettre postée du Palais Bourbon le 27 mars

1817.

S’ensuivent des courriers entre le ministre, Condé et

Contye car Jean­Baptiste a cessé d’être payé à dater du 14

mars 1817 et depuis cette époque il n’a touché aucun

appointement. Il explique au ministre que «  sa

reconnaissance égalera son respect.  » Que ne faut­il pas

faire pour avoir son dû ! Finalement, par décision royale, il

est admis à la retraite à compter du 2 avril 1817. Le 9 juin

suivant il est informé qu’il est nommé aide­de­camp

honoraire de son altesse sérénissime le prince de Condé.

Une note envoyée au bureau des retraites le 23

octobre 1818 fait connaitre qu’en exécution du règlement

du 23 septembre 1814 approuvé par le Roi, Monsieur de

Contye, qui n’a pas quitté le Prince de Condé doit compter

son temps d’immigration comme service effectif.

Le prince Louis Joseph de Bourbon, 8e prince de

Condé étant mort le 13 mai 1818, Contye reste dans

l’amitié de la princesse Louise et du duc Louis Henri de

Bourdon devenu 9e prince de Condé à la mort son père.

Quelques mois plus tard, le mercredi 9 décembre, Contye

décède au Palais Bourdon. Sur l’acte de décès il est noté

«  Jean­Baptiste Contye, maréchal de camp, gentilhomme

de S.A.S. le duc de Bourbon, ancien aide­de­camp de

S.A.S. Monseigneur le Prince de Condé  ». Il sera inhumé

le 11, après des obsèques à l’église Sainte­Clotilde (Paris

VIIe).

Ainsi disparaissait le chevalier de Contye, parti à 13

ans de Pomié et n’y étant certainement jamais revenu.

Réputé doux et bienveillant, nous retiendrons de lui sa

fidélité à la Royauté face à la République et à l’Empire.

Texte établi à partir des recherches* de Sylvie

Vermeulen et Lionel Griset, membres de la filiale lotoise

(localisée à Baladou) de l’association Généalogie en

Corrèze. Ils remercient les archives départementales pour

les documents mis en ligne, ainsi que Madame Marguerite

Guély et Monsieur l’Abbé Lucien Lachièze­Rey pour leur

aide précieuse.

Sylvie Vermeulen et Lionel Griset



Un soir, à la fin du souper, alors que le poste de

radio marchait encore, un air d'accordéon emplit la

pièce. Ma grand'mère se leva de table et se mit à serrer

les poings, à lever les bras en cadence et à tourner pour

danser la bourrée. Mon grand­père se leva à son tour

pour la rejoindre, tapant du talon en faisant la ronde

avec elle. Je les regardais en souriant, heureuse de les

sentir contents, un peu surprise de voir s'amuser des

personnes âgées. Je n'avais pas imaginé jusque­là que

Maria ait pu être une jeune fille gracieuse dans ses longs

jupons et Jantou un jeune homme aimable, souriant

derrière ses moustaches.

La longue veillée d'hiver commençait ensuite. Que

nous étions heureux en famille, tous groupés autour du

feu de la cheminée, quand la bise s'engouffrait dans le

grenier et que l'eau gelait dans les abreuvoirs Mon père

fabriquait des paniers avec les tiges d'osier qui poussaient

en touffes au fond du jardin. Ma mère tricotait des gilets,

des gants et des cache­nez tandis que ma grand­mère se

spécialisait dans la confection de grosses chaussettes

solides et bien chaudes que les hommes useraient dans

leurs sabots de bois. Parfois, elle posait son ouvrage pour

nous chanter des chansons. C'était "fume ta pipe,

Napoléon, ce n'est pas toi qui gouvernes les filles"...en

nous faisant sauter sur ses genoux. C'était : "ne pleure pas

Jeannette"...en nous berçant dans ses bras. Certains soirs

mon grand­père prenait le relais. Tout en attisant le feu

ou en égrenant des épis de maïs, lui assis sur un banc en

paille, dans le cantou et nous en face, serrées sur la

salière et les pieds sur le chenet, il nous racontait des

histoires. C'étaient les aventures du marquis de Cacabas

qui logeait d'après lui dans le gros châtaignier de notre

bois ou bien les fantaisies des revenants qui tapaient à la

porte du grenier puis s'enfuyaient vers la citerne où ils

disparaissaient avec des voix d'outre­tombe. Alors je

tremblais et je redoutais le moment où il me faudrait

suivre le couloir à peine éclairé pour regagner ma

chambre. Je crois finalement que nous aimions ressentir

ces frissons de peur puisque, les soirées suivantes, nous

lui demandions si les fantômes ne s'étaient pas livrés à de

nouvelles extravagances; et lesquelles? Parfois, pour

retarder le moment d'aller au lit, mais aussi pour nous

offrir une petite gourmandise, nous demandions à boire

du lait chaud. Pendant que ma mère nous le préparait,

nous glissions dans la braise brûlante la pointe du

tisonnier pour la chauffer à blanc. Ensuite, nous en

appliquions l'extrémité sur un morceau de sucre, au­

dessus du bol. Des gouttes de caramel mordorées

coulaient une à une dans le breuvage fumant. Que c'était

bon !

Georgette GAY­MOURAUD




























